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ANNEXE – AXES D’INTERVENTION DES PARTENAIRES



ANNEXE – Axes d’intervention1 des partenaires selon champ de l’appel à projets

ACT’Alim DEAL DAAF CONSEIL
DÉPARTEMENTAL ARS

UNIVERSITÉ DES
ANTILLES

1. Cohésion
sociale

1.1. Lutte contre la précarité alimentaire

1.2. L’alimentation, vecteur de lien social et 
solidaire

1.3. Valorisation du patrimoine alimentaire 
Guadeloupéen

1.4. Valorisation des circuit-courts et du petit 
commerce de proximité

2. Éducation
alimentaire

2.1. Éducation à l’alimentation de la jeunesse

2.2. Promotion de la santé chez les adultes et les 
enfants

2.3. Sensibilisation et information aux 
consommateurs

3. Économie
circulaire

3.1. Diminuer le gaspillage alimentaire de la 
production jusqu’à la consommation

3.2. Gérer et valoriser des déchets et résidus 

4. Gouvernance

4.1. Aider à la mise en réseau des acteurs du 
système alimentaire

4.2. Favoriser la mutualisation des connaissances et
augmenter les compétences des acteurs

4.3. Aide à la mise en place de Projets Alimentaires 
Territoriaux (PAT)

1 Financière et/ou technique

Appel à projets – ACT’Alim 2020 « Pour une alimentation  saine et durable en Guadeloupe » 2/2


